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Introduction

Un nouveau cadre juridique

L’Union Européenne (ci-après «UE» ou «l’Union») 
est engagée dans la protection des victimes de crimes 
et dans l’établissement de standards minimums à ce 
sujet ; l’objectif est de maintenir et de développer une 
zone de liberté, de sécurité et de justice.1

Le 25 octobre 2012, l’UE a adopté la Directive 2012/29/
UE établissant des normes minimales en matière de 
droits, de soutien et de protection des victimes de 
la criminalité (ci-après «Directive sur les droits des 

victimes» ou «Directive»), qui est entrée en vigueur le 
15 novembre 2012.2

Il s’agit d’un nouvel outil juridique ambitieux, complet 
et ayant une portée considérable, visant à renforcer 
les mesures nationales pertinentes existantes en 
garantissant un niveau minimum des droits des 
victimes de crimes au sein de l’UE, indépendamment 
de leur nationalité ou de leur pays de résidence.

Principaux objectifs

Le principal objectif de la Directive sur les droits 
des victimes est de traiter leurs besoins de manière 
personnalisée et non discriminatoire avec une 
approche ciblée ayant pour but de garantir l’accès à 
l’information, l’assistance et la protection aux victimes 
de crimes et de sauvegarder leur droits procéduraux. 
Les dispositions de la Directive s’appliquent aux 
victimes de tous les crimes, une attention toute 
particulière est néanmoins apportée à des catégories 
de victimes spécifiques, comme les victimes 
handicapées et les victimes du terrorisme. La Directive 
adopte également une approche adaptée aux enfants, 
en reconnaissant les intérêts supérieurs d’un enfant 
victime comme étant une considération de première 
importance du fait de leur implication dans des 
procédures criminelles.

Parmi d’autres catégories spécifiques de victimes 
qui relèvent expressément du cadre de la Directive 
sur les droits des victimes, les victimes de violences 
fondées sur le genresont placées au cœur de la 
protection offerte par celle-ci. En l’absence de texte 
législatif spécifique qui refléterait une vision de l’UE 
et une approche harmonisée envers la prévention 
et la lutte contre la violence exercée à l’encontre 
des femmes en Europe, la Directive sur les droits 
des victimes est saluée comme l’un des principaux 
instruments de l’UE traitant le problème des violences 
fondées sur le genre au sein des États membres.

En tant que telle, la Directive aspire entre autres 
à servir de cadre de référence de l’UE pour le 
développement de meilleures mesures de protection 
et d’assistance pour les femmes et les jeunes filles 
subissant des mutilations génitales féminines dans l’UE.3

Mutilations génitales féminines et l’Union européenne.

Les mutilations génitales féminines (ci-après «MGF») 
englobent toutes les procédures impliquant l’ablation 
totale ou partielle des organes génitaux externes de 
la femme ou toute autre lésion des organes génitaux 
féminins pour des raisons non médicales.4

Les MGF peuvent prendre différentes formes et avoir 
différents effets sur les jeunes filles et les femmes.Cela 
implique dans tous les cas l’excision, l’ablation partielle ou 
totale et la suture de tous les organes génitaux externes 
féminins pour des raisons non thérapeutiques. Ces 
pratiques représentent une mutilation de parties du corps 
en bonne santé, ce qui a un impact néfaste sur la santé et 
le bien-être des femmes et jeunes filles affectées.5

Le droit international des droits humainsreconnaît 
cette pratique comme uneviolation des droits des 
femmes et des jeunes filles à la protection contre la 
violence et la discrimination.6

En tant que violence fondée sur le genre, la MGF 
essaiede contrôler la sexualité des femmes et renforce 
les stéréotypes dénigrant leur place dans la société, 
alors que les répercutions douloureuses à court et long 
terme de cette pratique contribuent à une participation 
et une avancée inégale des femmes et des jeunes filles 
dans tous les aspects de la vie sociale.7

Le nombre exact de femmes et de jeunes filles à 
risque d’une MGF ou en ayant subi une en Europe est 
toujours inconnu, bien que le Parlement européen 
estime qu’il y a environ 500000 femmes et jeunes filles 
vivant dans l’UE et ayant subi une MGF et à environ 
180000 autres courant le risque de faire l’objet de 
cette pratique chaque année.8 Alors qu’il y a un grand 
nombre de cas de jeunes filles mutilées à l’étranger 
pendant des vacances, le nombre defaits et le petit 
nombre de procédures pénales en cours devant des 
tribunaux de l’UE ou ayant été jugées laissent penser 
que la MGF est également pratiquée au sein de l’UE.9
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MGF et Poursuite dans l’UE

Néanmoins la poursuite de cas de MGF au sein de 
l’UE reste rare.Des affaires pénales relatives aux délits 
de MGF ont été jugées dans seulement quelques 
États membres jusqu’à maintenant, soit six d’entre 
eux (Danemark, Espagne, France, Italie, Pays Bas et 
Suède).10

Au niveau régional, la Cour européenne des droits 
de l’homme n’a jusqu’ici été saisie d’aucun cas de 
poursuite de cas de MGF et de carences potentielles 
à ce sujet mais s’est prononcée dans quelques cas sur 
des demandes d’asile pour des raisons de MGF. 

Selon l’Institut européen pour l’égalité entre les 
hommes et les femmes (ci-après «EIGE») cela vient du 
fait que le processus de poursuite pour des problèmes 
de MGF «doit faire face à une multitude d’obstacles, 
comme des difficultés à établir les cas de MGF et 
à recueillir suffisamment de preuves, l’absence de 
connaissance sur les MGF et les tensions apparentes 

entre la poursuite et la prévention en tant qu’objectifs 
politiques».11 Par conséquent, le développement de 
mesures de prévention et de protection avec une 
importante dimension transfrontalière, aussi bien que 
le renforcement de la coopération entre les autorités 
nationales des différents États membres de l’UE et le 
cas échéant avec des pays tiers, revêt une importance 
primordiale afin que cette pratique puisse être traitée 
et résolue en Europe.12

La Directive sur les droits des victimes harmonise les 
législations nationales des États membres de l’UE quant 
à cette situation, les droits et la protection effective 
des victimes de crimes, y compris des personnes 
concernées par les MGF, en éliminant ainsi en grande 
partie les vides juridiques mentionnés ci-dessus. 
Bien que certaines lacunes subsistent, la Directive 
reste un important outil juridique, qui est désormais 
disponible pour les survivantes de pratiques de MGF, 
en leur donnant la possibilité d’exercer leurs droits à 
travers les États membres de l’UE.

Objectif de ce document Questions et Réponses

Le présent document de Questions et Réponses («Q&R») est axé sur l’application de la Directive sur 
les droits des victimes aux survivantes de MGF et sur les droits relatifs.

La première partie de ce document fournit des informations générales importantes sur la nature de 
la Directive et son importance pour les personnes concernées par les MGF. La seconde partie examine 
les droits conférés aux victimes et leur importance pour les personnes concernées par les MGF.

Ces Q&R ont pour objectif d’aider les survivantes de MGF à mieux comprendre et exercer leurs droits 
établis par la Directive et de permettre aux organisations travaillant sur les MGF en Europe d’avoir 
une bonne compréhension des obligations des États membres de l’UE. Ce document doit en premier 
être utilisé par les membres du RéseauEnd FGM, mais il sera également utile aux autres organisations 
non gouvernementales (ci-après «ONG») ou aux organisations de la société civile (ci-après «OSC») 
travaillant sur les droits des victimes. Pour finir, ce guide peut représenter une source d’information 
utile pour les étudiantset étudiantes sur la plateforme Web de connaissances United to END FGM.
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Partie 1 – Dispositions générales

La définition de la notion de «victime» dans la Directive sur les droits des victimes est au sens large et inclut 
les membres de la famille d’une personne dont le décès a directement été provoqué par un acte criminel.Une 
référence explicite est également faite aux droits spécifiques: le droit de comprendre et d’être compris; le droit 
d’avoir accès aux services d’assistance aux victimes; l’évaluation individuelle et au cas par cas afin de déterminer 
les besoins de protection spécifiques, y compris pour les victimes de violences basées sur le genre.

1.	Est-ce que la Directive sur les droits des victimes est le seul outil européen 
juridique ayant pour objectif de protéger effectivement les victimes de crime?

Non, ce n’est pas le cas.
En plus de la Directive sur les droits des victimes, l’UE a développé 

un système d’outils afin de gérer la situation et d’offrir une protection 
aux victimes de crime. Cela inclut les textes13/14/15 qui régissent la 
reconnaissance mutuelle et la libre circulation des ordonnances de 
protection, l’assistance juridique et les dédommagements pour les 
victimes au niveau national et dans les situations transfrontalières 
au sein des États membres.

2.	Quand les législateurs européens ont rédigé le projet de Directive sur les 
droits des victimes, est-ce que la protection des victimes de violences basées sur 
le genre et les MGF a été prise en considération à part entière?

Oui en partie, en tant que résultat des efforts des avocats des sociétés civiles.
Les législateurs de l’UE ont fait des références précises aux textes 
internationaux clés sur l’élimination et la lutte contre les violences 
faites aux femmes. Cela comprenait également une approche de 
la violence basée sur le genre: «La violence basée sur le genre 
est entendue comme une forme de discrimination et de violation 
des libertés fondamentales de la victime et inclut la violence lors 
de relations étroites, la violence sexuelle (y compris le viol, les 
agressions sexuelles et le harcèlement), le trafic d’êtres humains, 
l’esclavage et différentes formes de pratiques préjudiciables, 
comme les mariages forcés, la mutilation génitale féminine et 
lesdits «crimes justifiés par l’honneur».16

Ils ont soulignéles besoins spécifiques des victimes de violencesbasées sur le genre: «Les femmes victimes de 
violences basées sur le genre et leurs enfants demandent souvent une assistance et une protection spéciales à 
cause des risques élevés de victimisation secondaire et répétée, d’intimidation et de représailles en lien avec 
une telle violence».17

Les États membres de l’UE peuvent être tenus pour responsables en cas de défaillance à prendre les 
mesures nécessaires et à développer des mesures de protection appropriées pour la protection et l’assistance 
aux victimes de violences basées sur le genre, y compris les MGF.

3.	Qui est concerné par les dispositions de la Directive?
The Directive aims to harmonize the national legislations pertaining to the high number of people who fall 

victim to crime in the EU every year.18 This means that its provisions apply to all victims of crime, within the 
limitations set by the definition of the term “victim” (see Questions 10-14).

The Victims’ Rights Directive applies to victims of all crimes, but does not criminalize acts that are not 
already punishable under the national laws of the EU Member States. As a result, if certain behaviours or acts 
are not considered as a crime under national law, the affected person will not be considered a victim nor benefit 
from the rights set out in the Directive. 

Les ordonnances de 
protection et leur libre 

circulation dans l’UE peuvent 
représenter un outil valable 
pour les survivantes de MGF

On s’attend à ce que plus 
d’attention soit apportée aux 

victimes de violence fondée sur 
le genre, y compris les femmes et 
les jeunes filles concernées par la 
MGF, après la mise en application 

de la Directive.
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4.	Est-ce que cela signifie que la Directive sur les droits des victimes s’applique également 
aux personnes ayant subi des MGF, qui peuventdonc bénéficier de ses dispositions?

Oui, absolument.
L’application de la Directive sur les droits des victimes aux personnes ayant subi une MGF est fondée sur deux piliers.

5.	Quels sont les Etats membres de l’UE qui ont l’obligation de mettre en œuvre 
la Directive sur les droits des victimes?

La Directive sur les droits des victimes ne s’applique pas au Danemark.

6.	Est-ce qu’une personne ayant subi une MGF en dehors de l’UE et qui n’est pas 
citoyenne et/ou résidente de l’UE peut bénéficier des dispositions de la Directive?

Oui, à condition qu’elle intente une 
procédure pénale à l’encontre de l’agresseur 
dans un État membre de l’UE.

La Directive sur les droits des victimes 
s’applique à la fois pour les délits pénaux commis 
au sein de l’Union et pour les procédures 
pénales se déroulant dans l’Union19, sans tenir 
compte de la nationalité et du lieu de résidence 
des victimes.20 Cela signifie que la Directive 
confère également des droits aux victimes de 
crimes perpétrés en dehors de l’UE, qui seront 
impliquées dans des procédures pénales dans 
les États membres de l’UE.

Par conséquent les États membres doivent garantir que les droits visés à la Directive ne dépendent pas du 
fait que la victime ait un statut de résident légal sur leur territoire, la citoyenneté ou la nationalité.21

Partie 1 – Dispositions générales

Les dispositions du droit pénal interdisant 
spécifiquement la violence basée sur le 

genre et la MGF en particulier

Différents États Membres de l’UE 
criminalisent différentes formes de violence 
basée sur le genre de diverses façons. 
Néanmoins, un nombre croissant de pays 
en Europe a adopté des dispositions 
spécifiques en droit pénal afin d’interdire 
spécifiquement les MGF. La Directive des 
droits des victimes s’applique aux victimes 
de MGF en vertu des droits nationaux 
qui reconnaissent explicitement les MGF 
comme un crime

Dispositions générales du droit pénal

En l’absence de législation spécifique pour les 
personnes ayant subi une MGF ou une violence basée 
sur le genre, les législations nationales sur les règles 
en matière criminelle (par exemple les Codes pénaux 
et les Codes de procédure criminelle) s’appliquent.

Malgré la nature particulière des MGF en tant que 
crime de violence basée sur le genre constituant une 
forme de discrimination contre les femmes, cette 
pratique reste fondamentalement une forme de 
blessure corporelle grave et de blessure criminelle, 
permettant sa poursuite en vertu d’une procédure 
standard de droit pénal.

Une survivante de MGF ne doit pas nécessairement 
être citoyenne d’un État membre de l’UE ou 
résider dans l’un d’entre eux pour bénéficier 
des dispositions de la Directive sur les droits des 
victimes. Il suffit que la MGF ait été commise sur le 
territoire de l’UE ou que les procédures pénales pour 
poursuivre la MGF ayant été perpétrée en dehors de 
l’UE soient engagées dans l’un des État membres de 
l’UE.
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Le tableau ci-dessous montre les scénarios possibles pouvant se produire concernant l’application territoriale 
de la Directive sur les droits des victimes pour les personnes ayant subi des pratiques de MGF:

Est-ce que la MGF a 
été pratiquée dans 

l’UE?

Est-ce que la 
personne ayant 

subi la MGF est une 
citoyenne ou une 

résidente de l’UE ?

Est-ce que la personne 
ayant subi la MGF a 

intenté une procédure 
pénale dans un État 
membre de l’UE ?

Est-ce que la 
Directive sur les 

droits des victimes 
s’applique dans ce 

cas ?

Scénario n° 1 Oui Oui Oui Oui

Scénario n° 2 Oui Oui Non Oui

Scénario n° 3 Oui Non Oui Oui

Scénario n° 4 Oui Non Non Oui 

Scénario n° 5 Non Oui Oui Oui

Scénario n° 6 Non Non Oui Oui

Scénario n° 7 Non Oui Non  Non 

Scénario n° 8 Non Non Non Non

7.	Est-ce que la Directive sur les droits des victimesestentrée en vigueur au niveau national?

Oui.
Suite à l’adoption d’une Directive, les États membres sont obligés de la transposer, c’est-à-dire de l’incorporer 

dans leur législation nationale de manière à respecter ses contenus, dans un délai spécifiquement fixé dans ce but.
Les États membres avaient l’obligation de transposer la Directive sur les droits des victimes au plus tard le 16 

novembre 2015. Néanmoins, les progrès faits sur ce plan sont plutôt décevants. La plupart des Etats ont publié 
des mesures nationales de transposition, ce qui ne présume pas de l’efficacitéou de la précision de la mise 
en application. Néanmoins, la Grèce, l’Irlande, les Pays-Bas et le Luxembourg n’avaient encore publié aucune 
mesure de mise en application le 18 juillet 2016.22

8.	Existe-t-il des conséquences pour les États membres qui n’ont pas encore 
transposé la Directive sur les droits des victimes?

Si un État membre omet de transposer une Directive ou ne le 
fait pas correctement, la Commission européenne a la possibilité 
d’engager une procédure d’infraction qui peut se terminer par 
un renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne et 
générer des sanctions financières importantes. Néanmoins cette 
procédure prend du temps – la publication d’un rapport de mise 
en œuvre est attendue en novembre 2017, qui indiquera l’état 
de la transposition dans les États membres et la pertinence des 
procédures d’infraction.23

Partie 1 – Dispositions générales

La société civile doit rester vigilante 
et faire progresser activement la 
transposition de la Directive dans 
la législation nationale des États 
membres où cette transposition 
n’a pas encore eu lieu.
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9.	Quelle est l’interaction entre la Directive pour les droits des victimes et la 
Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence 
à l’égard des femmes et la violence domestique?

La Directive sur les droits des victimes fait une référence évidente à la Convention 
du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique (ci-après la «Convention d’Istanbul»),24 
demandant aux États membres de l’UE de tenir compte de cet outil dans leur 
transposition et leur mise en application de la Directive.

Les Etats cosignataires de la Convention d’Istanbul se sont engagés à 
apporter une réponse complète et multidisciplinaire à la violence basée sur le 
genre. C’est un outil important particulièrement dans la lutte contre les MGF 
car il s’agit du premier traité reconnaissant que les MGF existent en Europe 
et qu’on doit lutter contre les MGF de façon systématique, en impliquant 
des obligations de fournir une protection et une assistance aux femmes et 
aux jeunes filles à risque.25 La Convention d’Istanbul établit des obligations 
concernant la prévention, l’investigation, la poursuite, la sanction et la 
protection des victimes de violences baséessur le genre dans les politiques 
intégrées.

En comparaison à la Convention d’Istanbul, la Directive sur les droits des 
victimes propose un objectif de protection des victimes de violences basées 
sur le genre, y compris les personnes ayant subi une MGF, plus réduit, mais 
tient compte d’un mécanisme de responsabilité plus important. La synergie 
entre les deux outils augmente la protection offerte aux survivantes de MGF et 
il faut en faire la promotion.

Partie 1 – Dispositions générales

La Convention 
d’Istanbul est 
actuellement 

l’outil 
international le 

plus complet dédié 
au combat de la 

violence contre les 
femmes.
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Partie 2 – Droits résultant de la Directive ayant une importance particulière pour les victimes de MGF

I.	 Définitions – Objectif de l’application de la Directive sur les droits des victimes

 

10.	 J’ai subi une MGF. Est-ce que je suis considérée comme une victime ayant droit 
à la protection offerte par la Directive?

La Directive définit une victime comme «une personne physique ayant subi un préjudice, y compris une 
atteinte à son intégrité physique, mentale, ou émotionnelle ou une perte matérielle, qui a été directement 
causée par une infraction pénale».26

Les survivantes rentrent clairement dans cette définition, car la violence qu’elles ont subie peut générer les 
répercussions énumérées dans cette disposition, comme d’autres qui ne sont pas explicitement mentionnées ici.
La pratique de la MGF représente un acte criminel dans tous les cas, que ce soit en vertu d’une législation 
spécifique criminalisant la MGF ou d’un droit pénal général et une victime rentrant dans la définition de la 
Directive est une victime indépendamment de son rôle procédural dans le système national de justice pénale 
(voir Question 3 et 4).

11.	 Ma femme est morte suite à des complications survenues après une MGF. Est-ce 
que la Directive me donne accès à des droits concernant son décès?

Oui.
La Directive a étendu la définition de la 

notion de «victime» afin d’inclure certains 
membres de la famille de la victime décédée 
qui ont subi un préjudice suite au décès de 
cette personne, directement provoqué par 
un acte criminel.

12.	 Je ne suis pas le seul membre de la famille ayant survécu.Est-ce que le père de 
ma défunte épouse et sa sœur ont les mêmes droits?

Dans le cas de plusieurs membres de la famille ayant survécu, les États membres peuvent limiter le nombre 
de ceux qui, parmi eux, bénéficieront des droits visés à la Directive sur les droits des victimes afin d’éviter des 
demandes disproportionnées d’assistance et de protection.

13.	 La mère de mon épouse a pratiqué une MGF.Est-ce qu’elle rentre dans le cadre de 
la protection offerte par la Directiveà cause de ses liens familiaux avec ma femme?

Non.
La personne ayant infligé le dommage à un membre de la famille est dans tous les cas qualifiée comme 

l’agresseur, c’est-à-dire la personne ayant perpétré le crime et ne peut donc en aucun cas être reconnue par la 
Directive comme une victime d’un dommage ayant été infligé par celui-ci/celle-ci.

14.	Ma fille de dix-sept ans a subi une MGF. Quels sont ses droits?
Les États membres veillent à ce quel’intérêt supérieur de l’enfant soit 

une considération primordiale, évaluée au cas par cas, conformément à 
la convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant en tant que 
titulaires à part entière de leurs droits.Cela implique une approche délicate 
de l’enfant, en prenant en compte et en traitant de la manière adéquate 
l’âge de l’enfant, sa maturité, ses opinions, sa protection spécifique et ses 
autres besoins et inquiétudes.

Le personnel d’assistance et autre doivent par conséquent se voir 
proposer des formations spécialisées et les ressources adéquates pour 
pouvoir effectivement traiter ces situations.

Article 2 - Définitions

«Membres de la famille» signifie le conjoint, la personne 
qui est engagée dans une relation intime, les enfants, les 
parents en ligne directe, les frères et sœursou d’autres 
personnes dépendantes ayant subi un préjudice 
émotionnel et/ou une perte financière ou autre.

Les personnes de moins 
de 18 ans sont considérées 
comme des enfants au 
regard de la Directive sur les 
droits des victimes.En tant 
que telles, elles ont droit à 
une protection renforcée.
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II.	 Fourniture de renseignements

15.	Ma sœur a subi une MGF après son arrivée dans l’UE et ne parle que sa langue 
maternelle. Est-ce qu’elle sera capable de communiquer correctement avec les 
fonctionnaires compétents et de comprendre ses droits si elle décide de rapporter 
l’abus dont elle a été victime?

Oui. En ligne avec son approche personnalisée des victimes et plus particulièrement des survivantes des MGF, 
et leur droit de comprendre et d’être comprises, la Directive propose un nombre de garanties garantissant que 
les États membres fournissent des informations aux victimes ayant des difficultés de communication de tout 
type, y compris quand les personnes ne parlent pas la langue de leur État membre de résidence.

16.	Quels sont les droits à l’interprétation et la traduction garantis par la 
Directive sur les droits des victimes?

Sur demande, les survivantes de MGF qui ne comprennent ou ne parlent pas la langue de la procédure 
pénale concernée, bénéficient d’un interprétariat pendant les interrogatoires avec les autorités d’investigation 
et judiciaire et pendant leur participation active aux audiences du tribunal et pour d’autres informations qui sont 
essentielles à l’exercice de leurs droits. Les interprètes doivent suivre une formation afin de garantir la protection 
des survivantes de MGF et de comprendre les défis du contexte spécifique de la MGF.

17.	 Pour elle la perspective de naviguer à travers les complexités du système 
juridique d’un État membre de l’UE est assez stressante. Est-ce qu’elle peut s’attendre 
à ce qu’on lui fournisse les informations adéquates sur la procédure à suivre?

Oui.
La Directive sur les droits des victimes établit une liste 

détaillée d’informations de base sur les victimes de crimes, 
y compris les survivantes de MGF, qui doit être fournie 
sur première demande de la part des autorités nationales 
compétentes.

Cela implique une approche individuelle et proactive, 
prenant en compte les besoins spécifiques d’une victime 
et comprenant les informations sur les procédures, 
les mesures de protection, le conseil juridique, les 
dédommagements et les services d’assistance aux victimes.

Article 3 – Droits de comprendre et d’être compris
Article 4 - Droit de recevoir des informations dès le premier contact avec une autorité compétente

Article 5 – Droit de la victime lors du dépôt de plainte
Article 6 – Droit de recevoir des informations relatives à l’affaire

Article 7 – Droit à l’interprétation à et la traduction

Partie 2 – Droits résultant de la Directive ayant une importance particulière pour les victimes de MGF

Les membres du réseau «End FGM» et 
d’autres ONG et OSC compétentes doivent 
contrôler la mise en application effective 
de cette disposition et être prêts à offrir 
leur expertise aux États membres de l’UE 
afin de garantir le développement d’outils 
d’information pertinents et efficaces afin 
de traiter les survivantes de MGF.



End FGM European Network | Rue d’Edimbourg 26 Mundo B 1050 Ixelles, Belgium

12

18.	Si elle décide de déposer officiellement une plainte, est-ce qu’elle peut 
s’attendre à recevoir un retour à ce sujet? 

Oui.
Il est demandé aux États membres de garantir que les victimes de crimes reçoivent une confirmation écrite de 

la plainte qu’elles ont déposée auprès des autorités compétentes concernant le préjudice subi.
Cette confirmation formelle peut limiter le risque d’une victimisation secondaire des victimes de 

violencesbasées sur le genre.Les survivantes de MGF doivent par conséquent être averties qu’elles doivent 
demanderdans tous les cas à être informées par une confirmation écrite de leur plainte.

19.	Comme elle avait peur de la réaction de sa famille, il lui a fallu beaucoup de 
temps pour décider de déposer officiellement une plainte. Est-ce que les autorités 
peuvent refuser de prendre en compte sa plainte pour cette raison?

Non.
Un retard dans le signalement d’un crime suite à la crainte de représailles, humiliation ou stigmatisation ne 

peut provoquer le refus de la réception de la plainte de la victime, sans préjudice des législations nationales sur 
les périodes de prescriptions.

20.	Elle a décidé dedéposer officiellement une plainte.Est-ce qu’elle peut être 
aidée pour accomplir les formalités? Quelle forme cette assistance peut-elle 
prendre?

Oui.
Après avoir porté plainte auprès des autorités 

policières, les survivantes de MGF ont droit à 
une assistance linguistique par des interprètes 
non officiels, si celaest jugé nécessaire et 
approprié, et sans préjudice des intérêts de la 
personne concernée.

21.	 Les victimes, y compris les survivantes de MGF, doivent recevoir des 
informations suite à leur premier contact avec les autorités compétentes et 
quand elles déposent leur plainte.Est-ce que l’obligation des États membres de 
fournir des informations s’arrête là?

Non. La Directive sur les droits des victimesgarantit le droit 
général des victimes de recevoir des informations sur leur cas 
à toutes les étapes de la procédure pénale,27 si elles en font la 
demande et sans préjudice de mesures de confidentialité. Cela 
s’applique pourdes informations sur toute décision de ne pas 
continuer l’investigation ou la poursuite, le jugement final ou 
l’état d’avancement de la procédure pénale ou sur les raisons de 
certaines décisions spécifiques.

La Directive prévoit également l’obligation pour les autorités 
compétentes d’informer les survivantes de MGF de la potentielle 
libération ou de la fuite de leur agresseur uniquement suite à 
la présentation d’une demande par les personnes concernées 
d’être informées de telsévénements.

Les membres du réseau «End FGM» et les autres 
ONG et OSC compétentes doivent recommander 
la promulgation de dispositions autorisant un tiers 
reportant les cas de MGF pour permettre la poursuite 
des cas de MGF qui ne peuvent être poursuivis par 
les personnes concernées elles-mêmes.

Comme cela risquerait d’affaiblir la 
sécurité de la personne concernée, 
les survivantes doivent par 
conséquent être prévenues par les 
ONG et OSC compétentes qu’elles 
doivent toujours demander à 
recevoir ces informations de la 
part des autorités compétentes.

Partie 2 – Droits résultant de la Directive ayant une importance particulière pour les victimes de MGF
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III.	 Accès et soutien des services d’assistance aux victimes

Article 8 – Droit d’accès aux services d’aide aux victimes
Article 9 – Soutien auprès des services d’aide aux victimes

22.	 J’ai subi une MGF il y a quelques mois. J’ai eu de sérieux problèmes de santé 
et souffre de crises d’angoisse depuis ce moment. J’ai peur d’en parler avec ma 
famille et mes amis. Vers qui me tourner pour avoir un conseil?

La promulgation de l’obligation pour les États membres de garantir la fourniture de services d’aide aux victimes 
d’une grande variété (informations, conseils, aide émotionnelle, psychologique et pratique), gratuitement, avant, 
pendant et après la procédure pénale, est l’une des pierres angulaires de la Directive sur les droits des victimes.

23.	Quels sont les organismes qui proposent ce type d’assistance aux victimes?
Les services d’aide aux victimes sont actuellement proposés en majorité par des ONG spécialisées.

24.	Pourquoi est-ce que je ne peux pas trouver une ONG pour en parler près de 
l’endroit où je vis?

La distribution géographique des services d’aide aux victimes est pour l’instant tout à fait insatisfaisante.
Pour toute information concernant l’accès à ces services, les personnes concernées sont invitées à contacter le 
Réseau européen End FGM et les organisations partenaires.I

25.	Comme il n’existe pas d’ONG spécialisée pour en parler près de l’endroit où je 
vis, ma seule option est de prendre contact avec la police locale. Est-ce qu’elle 
seraen mesure de m’aider?

Oui, étant donné que les Etats membres de l’UE sont obligés de faciliter l’orientation des victimes vers 
des services d’aide.28 La Directive, toutcomme la Convention d’Istanbul, encouragent également la création de 
«guichets uniques» dans les États membres de l’UE qui devraient faciliter l’orientation des victimes vers des 
services d’aide spécialisés, afin de traiter correctement les différents besoins des victimes.

26.	 Je ne veux pas déposer de plainte à la police. Est-ce que j’ai le droit d’avoir 
accès aux services d’aide aux victimes?

Oui.
Les survivantes de MGF ne sont pas obligées de déposer officiellement une plainte pour avoir accès aux 

services d’assistance aux victimes.

I  La liste de ces ONG est disponible sur: http://www.endfgm.eu/members/full-members/. Plus d’informations peuvent être trouvées 
sur le site Internet de End FGM (http://www.endfgm.eu/).  

Partie 2 – Droits résultant de la Directive ayant une importance particulière pour les victimes de MGF
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27.	 Quelle sorte d’assistance les Services d’aide aux victimes peuvent-ils me fournir?
Les services d’aide aux victimes doivent informer les victimes de leurs droits et fournir des informations 

pratiques et procédurales sur les procédures mais également orienter vers des services spécialisés, apporter une 
aide émotionnelle et psychologique, des conseils sur le risque et la prévention d’une victimisation secondaire 
quand c’est nécessaire sur une base individuelle.

Les personnes à risque de re-victimisation et les victimes de violences 
sexuelles et violences basées sur le genre, y compris les survivantes   de 
MGF qui se trouvent dans ces deux catégories, doivent recevoir une 
attention particulière au sein des services ciblés et intégrés (logements, 
assistance médicale et post-traumatique, suivi psychologique, etc.).Il 
est essentiel que les organisations des droits des femmes défendent 
la mise en place de logements spécialisés et de services de santé 
complets pour les survivantes de MGF dans les États membres.

La Directive sur les droits des victimes n’établit que des règles 
minimales concernant la fourniture de services d’aide spécialisés 
efficaces, concernant notamment les personnes particulièrement 
vulnérables comme par exemple les victimes de violences basées sur 
le genre.Si les législations nationales prévoient une protection plus 
importante pour les femmes concernées ces règles prévalent.

28.	 J’ai subi une MGF dans un autre État membre de l’UE que celui où je réside. Est-
ce que je peux avoir recours aux services d’aide spécialisés de mon lieu de résidence 
ou est-ce que c’est l’État membre dans lequel mon excision a été pratiquée qui 
doit m’aider?

Un État membre n’est obligé de fournir une assistance que quand les procédures pénales sont menées dans sa 
juridiction. Par conséquent c’est l’État membre de la résidence de la victime qui doit fournir assistance, soutienet 
protection nécessaires à la victime pour se remettre.
Néanmoins, les deux États partagent une obligation d’aide quand une victime (c’est-à-dire une personne ayant subi 
une MGF) vit dans un État membre mais a été victime d’un crime dans un autre État membre (voir Question 6).

IV.	 Droits procéduraux

Article 10 – Droit d’être entendu
Article 11 – Droit en cas de décision de ne pas poursuivre

Article 12 – Droit à des garanties dans le contexte des services de justice réparatrice
Article 13 – Droit à l’aide juridictionnelle

Article 14 – Droit au remboursement des frais
Article 17 – Droits des victimes résidant dans un autre État membre

29.	 J’ai décidé d’engager des poursuites à propos de mon excision. Est-ce que je 
serai appelée à témoigner devant le tribunal?

Ça dépend. L’ampleur exacte des droits procéduraux des personnes concernées dépend de leur rôle 
procédural qui dépend lui du système judiciaire pénal de chaque État membre de l’UE. La Directive n’a pas pour 
but d’harmoniser les dispositions spécifiques dans tous les États membres de l’UE.

Concrètement, concernant le droit d’être entendue, les dispositions peuvent aller des droits les plus basiques 
de communiquer avec les autorités compétentes et de leur fournir des preuves, à des droits plus étendus comme 
le droit d’avoir une preuve prise en compte, le droit de garantir l’enregistrement de certaines preuves ou le droit 
de fournir des preuves pendant le procès.

Partie 2 – Droits résultant de la Directive ayant une importance particulière pour les victimes de MGF

La société civile doit jouer 
un rôle primordial afin 
de garantir que les États 
membres adopteront des 
mesures allant au-delà des 
exigences de la Directive 
pour garantir un niveau 
maximal de protection aux 
femmes concernées par les 
violencesbasées sur le genre 
et la MGF en particulier.
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30.	 J’ai déposé une plainte officielle contre la personne qui m’a excisée. Est-ce 
qu’il est certain que mon cas sera examiné par un tribunal compétent?

Il est probable que les cas concernant des MGF seront poursuivis et jugés dans la plupart des cas. Néanmoins, 
il peut y avoir des cas pour lesquels la décision de ne pas poursuivre sera prise par les autorités compétentes.

Les survivantes doivent avoir droit à une révision d’une 
décision de ne pas poursuivre, mais ce droit dépend du rôle de 
la victime dans le système judiciaire pénal qui est à la discrétion 
de chaque État membre (voir Question 29). Cette disposition 
peut être préjudiciable au droit à une révision.

Néanmoins, la Directive exige que les victimes de crimes 
graves aient le droit à une révision. Les violences liées aux MGF 
rentrent habituellement dans le cadre de cette définition.

31.	Quelles sont les décisions pouvant être révisées et quelle autorité sera 
chargée de les réviser au niveau national?

Le droit à la révision d’une décision de ne pas poursuivre se réfère à des décisions prises par des ministères 
publics et des juges d’instruction ou des autorités policières comme des officiers de police. Cela devrait être 
fait par une autorité différente – impartiale – de l’autorité ayant pris la décision d’origine.

Cela ne couvre pas les décisions prises par les tribunaux.

32.	C’est un membre de ma famille proche qui a pratiqué mon excision. J’ai peur 
qu’essayer de faire condamner cette personne perturbe et/ou détruise mes 
relations avec ma famille. Quelles sont mes options?

Les survivantes de MGF doivent avoir l’opportunité d’avoir 
recours à des services de justice réparatrice, comme une mé-
diation pénale entre les victimes d’un crime et les agresseurs 
ou des entretiens de groupes familiaux, et dans certains cas 
ces services existent déjà. Néanmoins, la participation à cette 
sorte de médiation ne doit pas être obligatoire, en aucun cas 
que ce soit. En effet, il est important que des garanties existent 
afin d’empêcher des victimisations secondaires et répétées, 
de l’intimidation et des représailles.

Les survivantes de MGF doivent utiliser les services de justice 
réparatrice seulement si c’est dans leur intérêt, et seulement 
après avoir donné leur consentement libre et éclairé.

33.	 Je ne peux pas payer un avocat pour me conseiller au sujet des procédures 
pénales que je souhaite engager concernant mon excision. Comment puis-je 
obtenir une assistance à ce sujet?

Les États membres doivent garantir que les victimes de crimes ont accès à une aide juridique, qui doit au 
moins couvrir les conseils juridiques et la représentation légale gratuite29 mais seulement si les victimes de 
crime ont la qualité de partie dans une procédure pénale.

Partie 2 – Droits résultant de la Directive ayant une importance particulière pour les victimes de MGF

La MGF constitue à la fois un 
crime motivé par lespréjugés, une 
discrimination baséesur le genre et 
une forme de blessure corporelle 
grave.

Les autorités compétentes 
doivent mesurer le risque de 
représailles ou d’intimidation 
de la part d’autres membres de 
la famille qui sont susceptibles 
d’avoir été impliqués dans la 
MGF avant d’orienter une 
victime vers de tels services.
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34.	 L’audience concernant mon excision aura lieu dans un endroit éloigné de celui 
où je vis. Je ne peux pas payer le voyage. Est-ce que j’ai droit à une aide financière?

Le remboursement des frais nécessaires (voyage, frais de séjour et perte potentielle de revenus) est proposé 
uniquement si le système pénal national exige la présence de la personne concernée ou sa participation à la 
procédure pénale.

35.	 J’ai subi une MGF dans un autre État membre de l’UE que celui où je réside. Est-
ce que je peux engager une procédure pénale dans mon pays de résidence?

En règle générale, les crimes commis contre les non-résidents et non-résidentes d’un État membre de 
l’UE seront poursuivis dans l’État membre où ils ont été perpétrés. La Directive demande que les autorités 
compétentes soient en mesure de recueillir des déclarations de la part de la victime immédiatement après le 
dépôt d’une plainte et aient recours à différents moyens pour entendre les victimes résidant à l’étranger.

Néanmoins, la Directive donne aussi l’opportunité aux victimes de remplir un dossier de plainte dans leur État 
de résidence si elles sont dans l’incapacité de le faire dans l’État membre où l’acte criminel a été commis ou si 
simplement elles ne souhaitent pas le faire en cas de crime grave.

Aucune affaire de MGF transfrontalière n’a été enregistrée jusqu’à maintenant.La disposition de la Directive 
facilitant le lancement d’une procédure pénale dans un État membre autre que celui où le crime a été commis 
peut parfaitement remédier à cette situation.

Partie 2 – Droits résultant de la Directive ayant une importance particulière pour les victimes de MGF
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V.	 La protection et la reconnaissance des victimes ayant des besoins de protection spéciaux

Article 18 – Droit à une protection
Article 22 –Évaluation personnalisée des victimes afin d’identifier les besoins spécifiques en matière de protection

Article 23 – Droit à une protection des victimes ayant des besoins spécifiques en matière de protection
Article 24 – Droit des enfants victimes à une protection au cours de la procédure pénale

36.	 Je suis en train de penser à déposer une plainte au sujet de mon excision mais 
j’ai peur que les membres de ma communauté exercent des représailles contre 
moi ou ma famille si je contacte les autorités.Est-ce qu’il existe un moyen d’être 
protégée de ce risque?

La protection des victimes de crime pendant la 
procédure pénale, est la seconde pierre angulaire de 
la Directive sur les droits des victimes. Néanmoins, 
cette dernière n’établit que des standards de 
protection minimaux.

Ces mesures comprennent des procédures 
au titre de la législation nationale concernant la 
protection physique des victimes et des membres de 
leur famille comme la protection/les ordonnances 
restrictives.

37.	 Est-ce que les victimes de violences basées sur le genre, y compris les survivantes 
de MGF, jouissent de plus de droits par rapport aux victimes d’autres crimes?

Les États membres doivent avoir une approche au cas par cas et 
effectuer des évaluations individuelles opportunes30 qui doivent 
tenir compte des caractéristiques personnelles de lavictimeII aussi 
bien que du type ou de la nature des circonstances du crimeIII.

A Une procédure d’évaluation individuelle en deux étapes a 
pour but d’identifier les victimes ayant des besoins particuliers 
et les mesures appropriées à prendre à leur sujet.Sans donner 
la priorité à aucune catégorie de victimes, la Directive prête une 
attention particulière aux victimes vulnérables, identifiées comme 
telles en fonction de la blessure dont elles ont souffert et de 
l’éventuel motif discriminatoire du crime commis à leur encontre.
Ces victimes bénéficient de mesures de protection spécifiques. 

II   Comme l’âge, le genre, l’identité et l’expression de genre, l’appartenance ethnique, la race, la religion, l’orientation sexuelle, la 
santé, le handicap, le statut de résidant, les difficultés de communication, la relation ou la dépendance avec l’agresseur et l’expérience 
antérieure du crime.

III   Comme un crime haineux, un crime motivé par les préjugés ou un crime commis avec un motif de discrimination, de violence 
sexuelle ou de violence dans une relation étroite, quand l’agresseur a une position de contrôle ou si le pays d’origine de la victime n’est 
pas l’État membre où le crime a été commis.

Partie 2 – Droits résultant de la Directive ayant une importance particulière pour les victimes de MGF

Les États membres doivent prendre des 
mesures pour protéger les victimes et les 
membres de leur famille de victimisation 
secondaire et répétée, d’intimidation et 
de représailles, y compris les dommages 
psychologiques et émotionnels et protéger 
leur dignité pendant les interrogatoires et 
les témoignages.

Les survivantes de MGF et encore 
plus les jeunes filles rentrent 
dans le cadre de la définition de 
«victimes vulnérables» étant 
donné que, en tant que victimes 
de violencesbaséessur le genre, 
elles font l’objet d’un taux élevé 
de victimisation secondaire et 
répétée, d’intimidation et de 
représailles.
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38.	 Je sais que, après avoir déposé plainte, je devrai répondre à de nombreuses 
questions concernant mon excision. Mais je ne me sens pas à l’aise pour avoir ce 
genre de discussion avec des hommes. Qu’est-ce qu’on peut faire à ce sujet?

Les survivantes de MGF ont le droit de demander à témoigner avec 
un officier de police femme. Cette demande ne peut être faite quand 
les interrogatoires sont réalisés par un procureur ou un juge pendant le 
processus de poursuite. Néanmoins dans ce cas les survivantes de MGF 
peuvent se faire accompagner par une personne de leur choix.IV

Les États membres ont besoin de développer des protocoles 
spécifiques qui garantiront la sécurité des femmes et la protection 
de leur dignité pendant le recueil de leur témoignage et l’enquête, y 
compris avec des officiers de police ayant été spécifiquement formés 
aux questions de genre.

39.	Est-ce que je vais devoir subir un examen médical pour les besoins de la 
procédure pénale?

Oui.
Les survivantes de MGF doivent subir des examens médicaux/gynécologiques au moment de l’enquête sur le 

crime ayant été commis à leur encontre. Néanmoins les autorités nationales compétentes doivent réduire ces 
examens médicaux à leur minimum.

40.	Au tribunal, je ne veux pas être confrontée à la personne qui a pratiqué mon 
excision. Est-ce que cela peut être évité?

Oui. 
Les femmes et les filles ayant subi une MGF ont 

le droit de demander que toute rencontre avec la 
personne ayant pratiqué la MGF/l’accusé soit évitée 
dans la salle du tribunal et au cours de la procédure 
pénale. Les moyens d’éviter cette confrontation sont 
laissés à la discrétion des États membres.

41.	 Je sais que la règle veut que les audiences du tribunal soient publiques. Je ne 
me sens pas à l’aise pour parler de mon excision devant un auditoire. Est-ce qu’il 
existe un moyen d’empêcher cela?

Oui.
Les survivantes de MGF ont le droit de demander à être interrogées par le tribunal sans être physiquement 

présentes lors de l’audience publique. Cette requête est acceptée ou rejetée après une évaluation individuelle.
Le tribunal peut décider de simplement limiter l’interrogatoire à un minimum en ce qui concerne la vie privée de 
la victime, d’utiliser les technologies de communication disponibles pour éviter la présence de la victime dans la 
salle d’audience ou de permettre de l’entendre à huit clos.

La vie privée de la victime et de sa famille nécessite également d’être protégée avant, pendant et après la 
procédure pénale, surtoutsi la victime est un enfant.

42.	Est-ce que ma fille mineure jouit des mêmes droits dans le cadre d’une 
procédure pénale à propos de son excision?

Oui. En effet elle a même droit à une protection renforcée.
En vertu de la Directive, les enfants sont supposés avoir des besoins de protection spécifiques (Voir Question 14). 
Par conséquent, des mesures individuelles spécifiques doivent être prises pour chaque enfant victime, notam-
ment concernant les techniques d’interrogatoire et une représentation particulière, le cas échéant.

IV   À condition que, par exemple, cette personne ne soit pas suspectée d’être l’auteur de la MGF.

Part 2 – Rights emanating from the Directive of particular importance for FGM victims

Les ONG et les OSC 
compétentes peuvent 
jouer un rôle primordial 
dans la garantie du 
développement d’outils 
pertinents pour répondre 
à ces besoins au niveau 
national.

La société civile doit donc recommander que ces 
mesures soient adoptées le plus possible, dans 
un effort de garantir un maximum de sécurité 
pour les personnes concernées, ce qui les 
encouragera à coopérer avec les autorités pour 
engager des poursuites concernant les MGF. 



Questions and Answers on Directive 2012/29/EU 

19

VI.	 Formation des praticiens – Coopération et coordination des services

Article 25 – Formation des praticiens et practiciennes
Article 26 – Coopération et coordination des services

43.	 Les professionnels et professionnelles travaillant avec les survivantes 
de MGF doivent garantir l’exercice de leurs droits et éviter de provoquer des 
traumatismes secondaires.Comment cela peut-il être garanti?

Les États membres doivent garantir que tous les fonctionnaires 
étant en contact avec les victimes bénéficient de formations 
générale et spécialisées afin de développer leurs connaissancesdes 
besoins des victimes et de garantir une approche impartiale, 
respectueuse et non discriminatoire.

La Directive rend cette condition obligatoire pour les services 
de police et le personnel du tribunal et incite à ce qu’elle soit 
disponible également pour les avocats, les juges et les procureurs 
et encouragée pour les praticiens fournissant une aide aux victimes 
ou des services de justice récupératrice.

44.	 La formation proposée aux professionnels et professionnelles travaillant 
avec les survivantes de MGF n’est actuellement pas idéale. Comment cette 
pertinence et cette efficacité peuvent-elles êtreaméliorées?

Les professionnels et professionnelles travaillant avec les survivantes de MGF doivent augmenter leur 
connaissance de la notion de «besoins des victimes» afin de détecter les personnes concernées par une MGF 
ou courant un risque à ce sujet et de réaliser des évaluations individuelles efficaces afin d’identifier et de traiter 
les besoins particuliers de protection des survivantes de MGF (par exemple prévention de la victimisation 
secondaire, traitement des traumatismes) ou les personnes à risque (par exemple la prévention des MGF, la 
protection et l’éducation).

Cette connaissance ne peut être acquise qu’au moyen du 
développement de protocoles et de lignes directrices clairs afin 
de garantir une formation continue et précise des professionnels et 
professionnelles travaillant avec les survivantes des MGF ou les femmes 
et les filles à risque de MGF (par exemple la police judiciaire, les secteurs 
de la santé et des services sociaux).

La Belgique31 et le Royaume Uni32 ont développé des outils de 
formation pour les praticiens qui sont en contact avec les personnes 
ayant subi une MGF.La diffusion de ces bonnes pratiques revêt une très 
grande importance pour la protection effective des survivantes de MGF 
et le combat global contre la MGF.Cela devrait par conséquent figurer en 
haut de l’agenda des organisations des droits des femmes compétentes.

45.	Quel est le niveau actuel de coopération entre les États membres de l’UE et 
decoordination des actions concernant les droits des survivantes de MGF au 
niveau national?

Actuellement la coopération entre les parties prenantes pour prévenir et poursuivre les crimes de MGF et 
pour protéger les personnes ayant subi une MGF est insuffisante et n’est pas coordonnée à tous les niveaux de 
manière efficace.

En outre, les communautés concernées par les MGF vivant dans l’UE et les pays d’origine ne sont pas 
activement impliquées dans les dialogues à propos des MGF.Des mesures concrètes doivent donc être prises 
afin de garantir une lutte plus efficace contre les MGF.

Part 2 – Rights emanating from the Directive of particular importance for FGM victims

Le Réseau End FGM considère 
cette formation de l’ensemble des 
professionnels et professionnelles 
travaillant avec les survivantes de 
MGF comme primordiale.

Ces formations doivent 
prévoir des sessions sur 
la détection des MGF, les 
droits et les besoins des 
survivantes de MGF, les 
mécanismes permettant de 
prévenir une victimisation 
secondaire des femmes 
concernées et la prévention 
des MGF.
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46.	Quelles sont les mesures pouvant être prises pour améliorer l’accès des 
personnes concernées aux droits établis par la Directive sur les droits des 
victimes?

La Directive exige que les États membres prennent les 
mesures appropriées et engagent des actions pour faciliter la 
coopération entre eux afin d’améliorer l’accès des victimes aux 
droits qui leur reviennent.

Ces mesures impliquent un échange sur lespratiques 
exemplaires entre les États membres (c’est-à-dire par 
l’intermédiaire du Système juridictionnel européen, le Portail 
de E-Justice, des rencontres entre experts, des ateliers et des 
séminaires), ainsi qu’une coopération renforcée au niveau de l’UE 
et multi-agences, une coopération au niveau national des ONG, 
des OSC et du secteur privé.Cette coopération devrait générer 
des initiatives politiques, des informations et des campagnes 
de sensibilisation, des plans nationaux, des programmes de 
recherche et d’éducation, de formation et de suivi.

47.	Qu’est-ce que la Directive sur les droits des victimes envisage concernant la 
prévention primaire des crimes, y compris les MGF?

Les États membres doivent mettre en place des mesures 
de sensibilisation, y compris des campagnes d’information 
et de sensibilisation ainsi que des programmes de recherche 
et d’éducation. Ces programmes doivent cibler plus 
spécifiquement les groupes à risque comme les enfants et les 
victimes de violences basées sur le genre.

En ce qui concerne la lutte contre les MGF, les États 
membres doivent également relever les défis représentés par 
le développement de la sensibilisation parmi les groupes 
de migrants et migrantes concernés/éespar les MGF, c’est-
à-dire en intégrant l’éducation sur l’égalité des sexes, la 
violence basée sur le genre et les MGF dans les écoles, mais 
également en garantissant que l’ensemble des professionnels 
et professionnelles soient en contact avec les personnes 
concernées.

Part 2 – Rights emanating from the Directive of particular importance for FGM victims

Le Réseau End FGM européen et 
ses membres rentre clairement 
dans le cadre de cette disposition 
et doit donc rechercher 
activement une coopération avec 
les corps/agences compétents de 
l’UE et les États membres de l’UE 
dans le domaine de la prévention 
et de la poursuite des MGF et 
de la protection des personnes 
concernées par les MGF.

Les Membres du réseau End FGM et 
d’autres ONG et OSC compétentes 
peuvent jouer un rôle primordial 
pour atteindre cet objectif.
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Abréviations

DG Justice	 Direction générale européenne de la commission pour la justice et les consommateurs

EIGE	 Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes

MGF	 Mutilation génitale féminine

ONG	 Organisation non gouvernementale

OSC	 Organisation de la société civile

Q&R	 Questions et réponses

UE	 Union européenne

Glossaire

Aide juridictionnelle: la nomination d’un avocat 
financé par l’Etat pour représenter une victime qui 
n’est pas en mesure de payer les frais en question par 
elle-même.

Approche adaptée à l’enfant: l’obligation pour 
les États membres, lorsqu’ils mettent en application 
la Directive sur les droits des victimes, de garantir 
que l’intérêt supérieur des enfants représente une 
considération de premier plan et qu’il soit évalué 
individuellement.

Commission européenne: l’organe exécutif de 
l’Union européenne, responsable entre autres de 
proposer la législation qui est ensuite adoptée par les 
co-législateurs, le Parlement européen et le Conseil 
de l’Union européenne; et d’appliquer la loi le cas 
échéant avec l’aide de la Cour de justice de l’Union 
européenne.

Conseil de l’Europe: une organisation internationale 
dont les objectifs principaux sont de défendre les 
droits humains, la démocratie et l’état de droit, 
regroupant 47 États membres (dont les 28 États 
membres de l’Union européenne).Il ne faut pas le 
confondre avec le Conseil européen et le Conseil 
de l’Union européenne qui sont des organismes 
del’Union européenne.

Conseil de l’Union européenne (dénommé aussi 
«le Conseil»): le principal centre de décision de 
l’Union européenne, représentant les gouvernements 
des États membres.Il se réunit en formations 

différentes, chacune d’entre elles comprenant les 
Ministres des 28 États membres ayant le même 
domaine de responsabilité.Entre autres, il est 
responsable de la coordination des politiques des 
États membres dans des domaines spécifiques; de 
la négociation et de l’adoption de textes législatifs, 
souvent avec le Parlement européen au moyen de 
la procédure législative ordinaire, connue comme 
«codécision» sur la base des propositions faites par la 
Commission européenne.

Conseil européen: l’institution qui définit 
l’orientation politique générale et les priorités de 
l’Union européenne.Il est composé des chefs d’Etat 
ou de gouvernement des 28 États membres, du 
Président du Conseil européen et du Président de la 
Commission.

Cour européenne des Droits de l’Homme: 
un tribunal international établi par la Convention 
européenne des Droits de l’Homme, qui a été établi 
entre les 47 États membres du Conseil européen.
Il examine les requêtes concernant de présumées 
violations par les États contractants des dispositions 
sur les droits humains établies par la Convention. 

Cour de justice de l’Union européenne: 
l’institution judiciaire de l’Union européenne, 
responsable entre autres de l’interprétation de la 
législation de l’Union européenne afin de garantir 
qu’elle est appliquée de manière uniforme dans tous 
les États membres; et de régler les litiges entre les 
gouvernements nationaux et les institutions de l’UE.
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Crime transfrontalier: un crime se produisant dans 
plusieurs pays; ou un crime commis dans un pays 
n’étant pas le pays de nationalité ou de résidence 
de la victime ou de l’agresseur ; ou un crime dont 
les effets se produisent au-delà du pays où le délit 
criminel a été commis.

Délai de prescription: disposition légale restreignant 
le délai pouvant s’écouler entre la présentation d’une 
requête légale et le dépôt d’une plainte fondé sur 
cette requête, établi par les législations nationales 
des États membres de l’Union européenne.

Directive: un acte législatif de l’Union européenne 
qui établit les objectifs que tous les États membres de 
l’UE doivent atteindre sans pour autant imposer les 
moyens de les atteindre, en donnant donc aux États 
membres une marge de manœuvre pour promulguer 
des lois leur permettant d’obtenir le résultat demandé.

Droits procéduraux: droits relatifs à la progression 
d’une procédure pénale et à la participation des 
parties à celle-ci.

Enfant: dans le cadre de la Directive sur les droits 
des victimes «enfant» signifie toute personne âgée 
de moins de 18 ans.

Évaluation individuelle: une procédure en deux 
étapes, selon laquelle les autorités compétentes 
mettent en œuvre une approche au cas par cas 
des victimes d’un crime, en tenant compte des 
caractéristiques personnelles de la victime, du type/
de la nature et des circonstances du crime, aux fins 
de déterminer si une victime a besoin de protection 
spécifique, et si oui dans quelle mesure une victime 
ayant des besoins de protection spécifique bénéficiera 
de mesures spéciales au cours de la procédure pénale.

Harmonisation (des législations nationales): un 
concept clé pour l’intégration des États membres de 
l’Union européenne, faisant référence au processus 
consistant à adopter des standards communs dans 
les 28 États membres, dans plusieurs domaines de 
gouvernance dont les Traités de l’Union européenne 
prévoient l’harmonisation.

Justice réparatrice: toute procédure au cours de 
laquelle la victime et l’agresseur sont autorisés, s’ils 
y consentent librement, à participer activement à la 
résolution de problèmes découlant du crime ayant 
été commis au moyen de l’aide d’une tierce partie 
impartiale. Des exemples de justice réparatrice 
comprennent des entretiens de groupes familiaux, 
des cercles de conciliation et des médiations victime-
agresseur.

Membre de la famille: dans le cadre de la Directive 
sur les droits des victimes, la notion de «membre de 
la famille» peut faire référence à: le conjoint d’une 
victime; la personne vivant avec la victime dans 
une relation intime étroite, dans un foyer commun 
et sur une base stable et continue; les parents en 
ligne directe d’une victime; les frères et sœurs d’une 
victime; et les personnes à charge d’une victime.

Mutilation génitale féminine: toutes les interventions 
qui impliquent l’ablation totale ou partielle des 
organes génitaux externes de la femme ou toute 
autre lésion des organes génitaux féminins pour des 
raisons non médicales, et ayant des conséquences 
graves, immédiates et à long terme pour les femmes 
et les jeunes filles concernées.

Ordonnance de protection: une ordonnance du 
tribunal pour la protection d’une personne contre du 
harcèlement ou un préjudice.

Orientation: un acte accompli par l’autorité 
compétente et/ou les organismes pertinents recevant 
une plainte déposée par une victime de crime 
consistant à diriger cette dernière vers les services 
d’aide.

Parlement européen: l’institution parlementaire 
directement élue de l’Union européenne, responsable 
de l’exercice de la fonction législative de l’UE avec 
le Conseil de l’Union Européenne et la Commission 
européenne.

Procédure d’infraction: la procédure ouverte par la 
Commission européenne en cas de défaillance d’un 
État membre de l’Union européenne à respecter 
ses obligations en vertu de la législation de l’Union 
européenne.

Re-victimisation (ou victimisation répétée): le 
modèle au sein duquel la victime d’abus et/ou de 
crime court le risque – statistiquement plus élevé 
– d’être à nouveau maltraitée.La re-victimisation 
de personnes concernées par la mutilation génitale 
féminine peut prendre les formes d’excision totale 
après une excision partielle; une re-excision après 
une chirurgie reconstructrice; et la réalisation de 
différents types de pratiques de mutilation génitale 
féminine sur la même personne.

Rôle des victimes au cours de la procédure 
pénale: la situation procédurale des victimes 
dans le contexte d’une procédure pénale qui est 
définie dans les législations de procédure pénale 
nationales et varie de manière significative selon 
les États membres de l’UE.Plus particulièrement, 
les victimes peuvent jouer un rôle particulier dans 
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le cadre d’une procédure pénale (c’est-à-dire partie 
civile, témoin ou accusateur privé) dans certains 
États membres ou aucun rôle formel dans d’autres. 
Le fait de jouir de plusieurs droits inscrits dans la 
Directive a été subordonné au rôle des victimes dans 
le système judiciaire pénal de chaque État membre 
;par conséquent, il est garanti aux victimes de crime 
ayant différents rôles dans différents États membres 
de jouir de différents niveaux de protection de leurs 
droits garantis par les dispositions en question.

Transposition: le processus d’entrée en vigueur 
des législations, réglementations et dispositions 
administratives nécessaires à un État membre de 
l’Union européenne pour respecter les obligations 
visées à une Directive, dans un délai spécifiquement 
établi pour cela.

Victime: la Directive sur les droits des victimes 
définit une victime comme une personne physique 
ayant subi un préjudice, y compris une atteinte à son 

intégrité physique, mentale, ou émotionnelle ou une 
perte matérielle, qui a été directement causé par une 
infraction pénale; et tous les membres de la famille 
d’une personne dont le décès a directement été 
causé par un crime et qui a subi des préjudices suite 
au décès de cette personne.

Victimisation secondaire: des attitudes reportant 
la faute sur la victime et/ou un comportement 
inapproprié après l’agression ou encore le langage de 
l’environnement de la victime et/ou des prestataires 
de services étant en contact avec la victime, ce qui 
génère un traumatisme supplémentaire pour cette 
dernière.

Violence basée sur le genre: une violence qui 
est infligée à une personne à cause du sexe de la 
personne, l’identité ou l’expression de genre ou 
qui affecte des personnes d’un genre particulier de 
manière disproportionnée.

Cofinancé par l'Union Européenne, la Human Dignity Foundation et le Wallace Global Fund

PROTECTION ET SOUTIEN
✔ Protection des survivantes 

et de leurs familles
✔ Protection spécifique des enfants 
✔ Accès aux services d’assistance 

dans tout le pays

PRÉVENTION
✔ Développer la connaissance 
des obligations de la Directive
✔ Développer des actions 

pour la prévention des crimes

POLITIQUES INTEGRÉES
✔ Réponse complète et multidisciplinaire

à la violence fondée sur le genre
✔ Partenariat avec la société civile

✔ Récolte de données

POURSUITE
✔ Services d’aide gratuit sans 

l’obligation de déposer de plainte avant, 
pendant et après le processus judiciaire

✔ Formation obligatoire pour les services 
de police et le personnel du tribunal 

aux questions de la violence fondée sur le genre

Directive sur les 
Droits des Victimes
pour les personnes 

concernées 
par les MGF
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